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Notification au titre de l'article 2:8 a) et 2:11

LIECHTENSTEIN

Addendum

Le Liechtenstein a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification
au titre des paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2.

Conformément auparagraphe 11de l'article 2, l'OSpTdistribuecettenotificationauxMembres
de l'OMC.

./.
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Principauté de Liechtenstein
Office pour les affaires étrangères

Vaduz, le 1er juillet 1997

Monsieur le Président,

Me référant à votre lettre du 27 juin 1997 concernant les notifications présentées au titre des
dispositions des paragraphes 8 a) et 11 de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, je
voudrais confirmer que les réponses données par la Suisse aux questions posées par l'OSpT en rapport
avec sa notification sont également valables pour la notification du Liechtenstein.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute considération.

(signé)
Roland Marxer

Ambassadeur

S.E. Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
OMC
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne
1211 Genève 21




